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LES FAITS 

17 juin 1980 

30 juin 1981 

16 octobre 1981 

 8 déceîtibre 1982 

 Fin déconbre 1982 

 4 juin 1984 

La société ATARI dépose aux ETATSUNIS un jeu vidéo 
déncïmé Asteroids. 

La société ATARI dépose aux ETATSUNIS un jeu vidéo 
intitulé Centipede. 

La société ATARI IRLANDE, licenciée de la société 
ATARI U.S., fait saisir en FRANCE, en différents 
points, des jeux vidéo, MagicWorms, Phoenix, Mi11 
Рас, Mill Pat, qu'elle estime être les contrefaçons 
de son jeu centipede ; et Asterok qu'elle estime être 
la contrefaçon de son jeu Arteroids. 

La société ATARI fait citer un grand nombre de défen
deurs, tenanciers de salles de jeux ou sociétés d'im
portation, en contrefaçon de droit d'auteur (et en 
droit de marque) devant le Tribunal Correctionnel de 
PARIS. 

Trib. Corr. PARIS Entre en voie de condamnation à 
l'égard des divers prévenus, sur la base des articles 
425 et suivants du Code Pénal. 

Les prévenus et le Ministère Public interjettent appel. 

C.A. PARIS, ISème Chambre des appels correctionnels, 
infirme le jugement en ce que VẐ IADON et autres ont été 
déclarés coupables de la contrefaçon prévue aux articles 
425 et suivants du Code Pénal. 

II  LE DROIT 

V 

A  LE PROBLEME 

a) Les appelants (VALADON et autres) 
prétendent que les jeux vidéo Centipede et Asteroids ne constituent pas une 

oeuvre de l'esprit au sens de la loi du 11 mars 1957 et que donc l'atteinte qui y 
a été portée ne constitue pas une contrefaçon. 

b) La partie civile (Société ATARI) 
prétend que ses jeux vidéo Centipede et Asteroids constituent une oeuvre 

de l'esprit au sens de la loi du 11 mars 1957 et que donc l'atteinte qui y a été 
portée constitue une contrefaçon 



Les jeiox vidéo créés par la société ATARI constituentils une oeuvre de 
l'esprit au sens de la loi du 11 mars 1957 ? 

В  LA SOLUTION 

]°  Bñqmí_d&_la_iqlt¿t¿qn 

"ConÁ¿díkant en dé{,lnit¿vt qu'il appaAÂxtnt à la COUJL 

d'арркгсАгл ¿¡¿ lej, caAactí/ititíqaeA ¿nvoquíeJ: рал la 
¿oclttt ATARI соттг. conàtltutlv^ du dAolt d'aut^Wi 
i,ont pfiotÍQíabloÁ au tUJit de, la pfiopiAÂt'i a/uUAtiqui ; 
quz la С0Ш1 QAolt dtvolt fitpovidn.(¿ рал. la. nígativí à 
cetÎÊ question соуФю^гллЫ, m l'état dt la líg¿6la-

tion m vZgutufL ; 

CoyiAldimnt, m гЦеХ, que. bdulz l'ozuvtd do, VeJ>phlt 
au i,ZYib de, la lo¿ du îî талб 1957 бил la pK.opfvLéte 
UJJLtKaJjie, еЛ. anJÚÁtÁ^que, pexit pH.e,tQ,n.d)ie, a une. pAotea

tÂ.on pénale ; 

ConÁ¿dгшnt à cet égOAd, qu'on ne. saun.aÂX aÁ&i.ml.íeA à 
une, oeuvfiz de VeÁpfvüt la cA'éatton de loglcJ..elJ>, qu'il. 
A'agÁj,¿>e. du concept ou de^ analy¿e¿, même lauque ceJ> 
den.YileJbb ont роил objet l'élaboration d'un jeu ; qu'on 
ne peut étenSie la protection pénale aux méthodeb en 
moittère de jeu пл. aux рлодшттел d'o/idinat,eiUU> ; que 
tout au plu6 VInventeur роимлалЛ. ¿e votn. aJXfvibuen, un 
droit de propriété tnduétrielle, maJj> que le legisla

teur, dani, ce domaine,a, dam, la lot du 13 juJJAet 
197S, dépénalÂAé Vaction en contrelaq.on, de telle 
i>orte que ¿>eute eit po¿.6tble l'action en сопсиллепсе 
déloyale, et encore à la condition qu'on рилл&е rele

ver une Imitation ¿er.viJie, une copie Intégrale ; 

Considérant au demeurant, que quelle que 6olt la com

plexité technique, surtout aux yeux d'un profane, d'un 
logiciel, ou de la mlbe en programme d'un ord¿nate.uJL, 
Il б'agit, en dé^lnlttve, d'un альетЫаде technologl

que qui requiert par{¡olí,, d'habll,eJ> electro~mécanicle,nJi 
талл qu'il n'y a рал lJ,eu de "¿acraLuer" au point de 
le Ьилег au rang de6 oeuvres de l'ел prit prévues рал. 
la loi de 1957 précitée ; que les éléments d'un jeu 
électronique, come d'un ordlnaXeur, relèvent, en {^att, 
de la structure d'un simple objet Industriel ; que 
l'Inventeur, dont Vactivité Intellectuelle peut être, 
certes, d'un 1лел haut niveau, ne ¿>e trouve donc proté

gé contre l'atteinte à la propriété de &on brevet que 
par une action civile ; 



CoMldimnt qu'on ne ¿aufiCLÍt non plus, i>uJi Ы plan 
du droit français, албшИел 1г jm éZtctJtonlquo, à 
une o&uvre, audiovisuelle, ¿ous le. prétexte que 1ел 
éléments i>péQÁ.{ilques au jeu i,e déplacent Sur l'écran 
avec une succession d'Images et de bruits pouvant 
capter l'attention du joueur ; qu'il n'y a donc рал, 
à ce titre, protection possible ; qu'en{¡ln aucune 
originalité de l'expression de nature à conférer au 
jeu un caractère esthétique digne deJ> préoccupations 
du législateur ne peut être relevé en l'espèce ; que 
la Cour constate en parJxculier que 1ел modules lumi

neux se meuvent, dans une trame Imposée, en abscisse, 
en ordonnée et plus ra/iement, en diagonale, sans que 
сел déplacements, qui ne procèdent que d'une simple 
tecknique de contacts électriques, traduisent une 
Impression poAtlculièAe sur le plan esthétique, qui 
mériterait la protection due à une oeuvre d'art ;" 

2" - Ç^qm^nJjo^ 

La décision rendue par la Cour de PARIS est embarrassante mais elle n'est 
pas très convaincante. 

Embarrassante car elle s'inscrit en porte à faux dans un mouvement Jurispru
dentiel, notanment de Droit Français, qui se montrait assez favorable â la protec
tion des programmes d'ordinateurs par le droit d'auteur. 

La Cour d'appel de PARES dans l'affaire PACHOT (PARIS 22 novembre 1982, 
Dossiers Brevets 1982.VI,1 ; PIBD 1982.314.III.261), le Tribunal de Grande Instance 
de PARIS dans la décision APPLE (TGI PARIS 21 septembre 1983, Dalloz 1983,79, note 
C. LE STANC), la décision du Tribunal Correctionnel de PARIS dans l'affaire MLLIAMS
ELECTRONICS с/ PRESOTTO,(Trib. Corr. de PARIS 9 mars 1982, Dossiers Brevets 1982.1.2) 
la récentg décision du Tribunal de Grande Instance de PARIS dans l'affaire SYSTEM 
ASSIST du 27 juin 1984 (inédit) paraissaient admettre clairement la protection en 
termes de droit d'auteur. Il faut bien voir que les Magistrats prêtaient la main â 
une protection efficace, en raison notamment des investissements considérables ef
fectués dans cette industrie du logiciel. 

La décision surtout n'est pas convaincante. 

S'il est vrai, сатгпе le note l'arrêt, que le législateur a, en 1978, dépéna
lisé 1'action en contrefaçon de brevet d'invention, encore fautil qu'il y ait un 
brevet, ce qui n'était pas le cas en l'espèce et ne pouvait d'ailleurs pas l'être, 
puisque la loi des brevets d'invention a expressément exclu la brevetabilité des 
méthodes en matière de jeux et des programmes d'ordinateurs. Mais il est étrange 
de constater dans le texte de la décision le lien fait entre la dépénalisation de 
1'action en contrefaçon de brevet et l'ouverture éventuelle d'une action en concur
rence déloyale, affirmation aussitôt contredite â la fin du paragraphe suivant. 

La Cour surtout ne semble pas faire une claire distinction entre ce qui est 
logiciel et ordinateur proprement dit, dans la mesure où elle parait définir le 
logiciel ccrame un assemblage technologique, ccrane un objet industriel, ce que la 
pratique n'admet généralement pas et, de surcroit, ajoute en ce qui concerne les 
logiciels, qu'il n'y a pas lieu de sacraliser ce type de réalisation pour le hisser 
au rang des oeuvres de 1'esprit prévues par la loi de 1957. C'est essentiellement 
oublier que la loi de 1957 a clairement déclaré que pour qu'il y ait oeuvre, il n'y 
a pas à considérer son mérite ou sa destination. 

http://1982.314.III


La Cour, encore, n'a pas accepté d'assimiler le jeu électronique, en ce qui 
concerne sa représentation à une oeuvre audio-visuelle et n'a pas relevé dans la 
création ATARI une originalité "de nature à conférer au jeu un caractère esthétique 
digne des préoccupations du législateur". 

Cet argument est là encore d'une assez grande faiblesse car la jurisprudence 
n'a jamais exigé que ne soit réputée oeuvre protegeable que celle qui procurait une 
impression particulière sur le plan esthétique. D'ailleurs, les oeuvres scientifiquie. 
sont parfaitement protégeables. 

L'arrêt parait donc justifié par la double confusion des programmes d'ordi
nateur et des ordinateurs eux-mêmes ainsi que du droit des brevets d'invention et 
du droit de la propriété littéraire et artistique ; la portée de son enseignement 
devrait, en conséquence être des plus limitées. Un pourvoi a d'ailleurs été formé, 
mais la Cour de cassation devait auparavant faire connaître sa position à propos de 
l'instance PACHOT. 

Voir sur l'ensemble de la question : La protection juridique des logiciels, 
Cahier de droit d'Entreprise 1984/3, n° 24 supplément au JCP édition Entreprise du 
14 juin 1984 ; adde.: Yves REBOUL, La protection juridique des jeux pédagogiques. 
Dossiers Brevets 1981.IV) , 
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ARRET 

10 . / 1 psgei) 
prononcé publlquenent le 4 «TUIN 1964, par la 
13fcme eheznbre des appela oerreotionnels, 
section A. 

BUT appel d'un Jugement du Tribunal de Grande 
Instance de Paris, 10ème chambre, en date du 
8 décembre 1982. 

PARTIES EN CAUSE DE7AIÎT U CODB 

1" - M. YALAIX)?T Alain Winston Bernard, né le M 
décembre 1945 à CHALÓN SUR SAONE (SAONE ET LOT' 
fils de Victor et de CEAISSE Camélia, demeur-.n-
à CHALON SUR SAONE 25 rue des Confréries, é>c-
tronicien, divorcé, deux enfants, de natior?.'' 
française, réformé du service national, 

prévenu, libre, appelant, représenté par Kaitr. 
DESJEUX, avocat.. 
2» - U SOCIETE VALADON AUTOMATION, dont le 
siège est à CHALON SUR SAOïra 25 rue des Confré
ries, 
civilement responsable, appelante, représentée 
par Me DES JEUX, avocat. 
3» - Mt QgIT.TRMTM SAMySB Claude, demeurant à 
à Paris (l6èine) 35 boulevard Beauséjour, né le 
3 juillet 1919 à VILLSMOMBLS (Seine Saint Denl« 
ancien ürésident directeur général de la sociéj 
SOVITEC*, 

par îiaîtrj 
—^» 

prévenu, libre-, appelant, représenté 
LE TARNEC, avocat, 

4« - LA SOCIETE SOVITEC. société anonyme, dont 
le siège est à SAINT OUEN (93) 130 boulevard 
Victor Hugo, 
civilement responsable, appèàante, représentée 
par Me LE TAR!IEC, avocat. 

5» - M.MORAII René Edie, né le 26 juin 1921 à 
MARSEILLE (BOUCHES DU RHONE) fils de Joseph et 
de ... demeurant à PARIS (15») 49 boulevard 
Pasteur, 
prévenu, libre, appelant, assisté de Me LOUIS 
GASIZON, avocat. 



 U S.A.R.L. MJRAH TBSSŒS. àcmt U «IksBe est à P«xla (15*) 
49 ЫмХшгахй Pasteur, 

eirileaeat ееврохшаЫ®^ appelante^' vepréaantie par Ma Louie 
G&BIZOB, avocat. 

V  H»e BEHNAMOÏÏ ... oée la . . . à . . . f i l i » do at d« . . . 
desaeura&t à màNCY (93) 20 a<mrae des ¥ill«uil8g saz» profesBieD 
•axKe, deux e&fante, de o&tioiuuittf française, 

pa^ftone, libre, a|pelaate, repréaeatée par Ne ШЛЛЛХ, a^ooft. 

8*  Ц SOCIETE FRAHCB AHEKCftUS АДТОЙАТГйЦЕ. S.A.R.L.. dont 1« 
siège «et à PABIS Овеве) 9 roa Ihibeane, 

oiTilesent responsable, appelante, représentée par Me AZOOIAI, 
atocat. 

9*  M. HATAT Elie, al le 25 juin 1945 à LA СОШЕИЕ (Tunisie) 
file de Tietor et de ШШ Semtha, d^eurant à Paris (l^èae) 42 
rue Ibnin, président direetmir de société, aarié, deux enfants, 
de nationalité française разг naturaUsation, réfoarf du eezrieo 

ргетвшц libre, appelant, représoité par Me AZOULU, a^oat. 

10» ^ M SOCIETE IHTESHEAIS, dont Ь siàge est à Parts (18«) 76 
boulevard de GHeby, 

eivileaent responsable, appelante, représentée par Не AZOULâl, 
avocat. ' 

11*  H. PARICAT Claudius Jean, ne le 2 sai 1904 à ИАСОК (SACNE 
ET fils de Joséphine PARIC4T, deaeurant à P^IS (24) 5 , 
Boulevard des Italiens, 

prévenu, libre, appelait, représenté par Me IZOÏÏLAI, avocat. 

12*  M. GDGUERMO A.... né le 14 février 1925 à ... fils de .. 
et de ... demeurant 76, Corso Siracusa IOI56 Ю Ш О (Italie) 
industriel, de nationalité italienne, 

prévenu, libre, appelant, вер ooaparant, non représenté. 

13*  lA SOCIETE SIMH? dont le eiàge est à 76, Corso Siracusa 
IOI36 TOaiHO (Italie), 

civilement responsable, appelante, non comparante, non représen
tée ; 

14*  SARTA MARIA Georges, né le б ваге 1933 à ОНА» (Algérie) 
f i l a de ... et de ... demeurant à SAIS? 0\Ш 52/54 rue du \ 
Capitaine С1|Ш1ег, présidât direeteisr gniéral de société, de 
nationalité f^çaise, 

prévenu, libre, appelmt, représmté par Me А 2 Ш Ш , avocat. 



14* « U SOCIETS BAILLY BT FRANCE 52-54 ru® âu Oapitala® &lara®r 

dLTll@Bmt r@spoasabl®p appelmt®, r®pré@mté@ p u l|i IZOÏÏIâl, 

15« «. M. JMCg: Gabriel, né le ••• à ••• fila de ••• et de ••• 

4e@au£mt à PâSIS (20) ) IJf ru® dei ̂ rénée®, 

px<¥tnu, libre, appelants rtpréaœté pax ̂  âZOUUI, avoMte 

16» » U SOCIgm LOISIRAMA éô afemi® Sa CapltMut aiasner à SÂISf 
ei'^lmuent responsable, appelant®, représenté® pi± Me â^ïïLÂI, 
afooat« 

17* - W. JOSSE Jean Âlade knds, né 1® 1 } %XÌÌXL I9IO à ÏE ÎCOaHIC 
SOB BA2IGE (SAIKTmlLO) (ILS ÏILAIHE) fils de Joseph et de SILIT 
Marie, dsaeurant à Paris (2®) 7 ̂ ulevaxd Poissonniers,gérant d® 
sooiété, Teuf, trois enfants, d® nation^ té française, servie® 
national «ffeotué en 1930, 2àffie olass®, 
prévenu, libreg appelaat, représenté par M® IZOULU, avooat» ' 

18* - U SOCIETS COKPTOIR SOLDES SU.R.L». dont 1® siège ®st 
à PABISHCFTI t^ulevaidToïssOTMèr®, ' 
eivil«B@nt repponâabl®, appelante, représentée par Me l^ïïLâl, 
avocat. 

19* - M. BER Michel, né le 29 juin 1941 à TOULOUSE (Baute Garonne) 
fils de Léon et de VüOC^OUS Rute, demei;œant à HEDIILY SUR SEDIE 92 
16 boulevard du Parc, gérant de société, 

prévenu, libre, appelant, non comparant, représenté par îfe I^OUC^, 

26* - LA SOCIETE TSIEMACH 3 S.A.R.L. 2 bis rui Jules Breton à Paris 
(13«) puis 16 boulevard du Par© à NEUILLY SDR SEIHl (92) actuellement 
m. liquidation de bien, S|màic Maître BBIHÂBB, 169 Saint Jacques 
75005 PARIS, 

civilement responsable, appelssite, représentés pax Z^äOUQBE^, 
avocat. 

31*»U SOCIETE ATARI IffîLÂKD LiMted Société d® droit irlandais doçt 1® 
siège est à XSOCKâKElAWIEY, TIPPEBARY TOWH, COUNTÏ TÏPPmY, répu
blique d'Irlande, 

partie oivile, appelante, représenté® par Ms O0OSIH et ̂  œHBEAU, 
avoeatBs • ' ' 

I t a . / . 



COMPOSITION РЕ LA COim 
lors d«a débats, du d é U > ^ ai du рхошоое d« X'azxAt t 

Meida&t t M« TSUIUSS ooxualllcz déaipié par озрДоашшва de 
MoBsiaur 1« P r « 4 a x Pïéaidant poux pcniaidax oattt вЬавЪга m 
l ' i ^ c o o a tt pax e4ptobMMat à» m s yirfaidanta» 

б ш ш с Ш а г в t МЦ Ш Ш et Х Д Ш Ш . 

WnUSTERE PDBIIC t rapxéittité aux débata «t au profoonoé d« l'azx8t 
pax K. 1АШ1, Bubatitut du Proouxtor Général» 

— r — — " y — — • 

RAPTBTi Ш LA PBOCSDDSS 

Le Tribunal a t 

ordonné la jonction des procédures : 
n) Pi 81вЗб4.0115 » S* P. ei .364 0116 - H» P, 81. 321.0194 -
N P. 81. 321.0191 et N» P. 82. C70 O3IO j ; 
donné acte à la Société ATABI AIBLtBS LEKITED de aon interrenUon à 
l'instance et l'a déclarée recemble en son action ; 
déclaré le déUt d'imitation de l a aarqua ASTESOU) non étabU ; 
relaxé les prévenus de ce fùxef ; 
déclaré le délitd'imitation de la aarque' ASASI non établi à l'encontre 
de CHELLEMIN TARÂTRE et l'a relaxé de oe ohef ; 
en application des articles 70 et suivants de la loi du 11 шаге 1957, 
27 et suivants de la loi du 31 décembre I964 aodifié, 422 et suivants 
423 et suivants du code pénal ; 
déclaré CШGLIEШФ coupable de contrefaçon par iaporatation de produit 
contrefaisants et a déclaré la société SIBAM oivileoent responsabxe } 
condamé СиСИШФ à cinq Bille francs d'amende { 
déclaré George SâNTA X&SIA coupable de contrefaçon par isqpor̂ tation 
détention, offre en vente et vente de produits contrefaiaants et a 
déclaré la Société BALLY PBAKCE civilement responsable ; 
condamné Geirrge SAUTA XABIA, à cinq Bille fjranos d'aoende ; 
déclaré Elie EAYAT coupable de contrefaçon par détention et usage 
de produits contrefaisants et a déclaré la aociété IHTEBXEAI2, 
civilement responsable ; 
condamné Elie EAYAT à aiille francs d'aaende ; 
déclaré Mme BEIGIAMEbll coupable de contrefaçon par ioportatA^n, offre 
en vente et vente de produits contrefaisants et a déclaré la société 
FRAKCE AMERIQîJE AUTOMATIC civilement responsable ; 
condamné Шв ВЕЗШАМОи à deux aille Acancs d'smende ; 
déclaré Claudius PABICAT coupable de contrefaçon pour détention et 
usage de produits contrefaisants et l*a oonrtsrmé à cinq cents f^»ncs 
d'asiende { 

Jj^^ PAGE . / . 



4<Selaré JOSSE ooupabl® de oontrefaçm 1юг1Г détention et usage de produite 
contrefaissots et la Société O€aq>toir des Soldes oivileaent ree> 
pensable I 
вопашше JOGSE à cinq cents francs d^ueMe | 
déclaré Alain ТАЫЗШ coupable de oontrefmçon pour fabrication, 
détention, offre de -mate et imte d© produits contrefaisants, et 
la société YÂLAMN АПТОМИШ rtvileaent responsable % 
oond^ymé Alain TAIiDOH, à la i^dne de oinq BiU® francs d'amende ; 
déclaré Me Ш^, eoupabl® de watrefaçw ^ № offre, »ii@ ш vente 
et fente de produits MntrefaiMnte @t la Moiété 1£Ш1аСН 3, 
civilement responsalbe % 
déclaré JMCK coupable de ̂ itoifaçon pax offre, mise en vœte de 
produits contrefaisants et la société LOISIBAMâ civilraent respon^ 
sable ; 
condamné JMOK, à la. peine de dauz mille francs d'шsenâe | 
d éclaxé René 1ША11 coupable de (юntrefaçon détention ©t uea^ 
de produits contrefaisants et du déUt d'imitation de marque et 
la société Ю В А П FBEBS eivil»ent responsable | 
condamné René НШАЖ, à la imin® de 7 ^ francs d'^senda % 
déclaré С П П Ш И Н ТАНАтаВ oou^^le de contrefaçon, fabrication de 
produits contrefaisait et la Société SOVITEC civilement responsable % 
condamné С П Х Ы Ж Ш TAHÂŒE, à la peine de dLnq eents fr^cs d'amende | 
ordonné la confiscation et la readse & la société ATARI, de tous 
les articles contrefaismite ш trouvant entre les sains des personnes 
ci-dessus énoncées et ceux placés sous ша1п de justice % 
ordonné une expertise ашс fins d'évaluer le aontant du préjudice 
subi par les demandeurs % 
cona&is à cette fin % tensieur Luoien WEISZ^^G -ЛЪ% rue de Lénigrad 
à Paris (sème) ; 
dit que cet expert aurait pour Mission d® s 
- ptendre connaisaance de la procédure - faire présenter tous 
docvaaents, livres de référence, factures'-» entendre tous sachants, 
« sèentourer de tous renseignants ^ faire tous actes nécessaires 
à la mission « 
délégation est donnée à l'expert pour entendre les parties en 
présence de leurs conseils ou oeia-^i dûaent convoqués par lettre 
recommandée | 
dit que l'expert se eoafoHaarait poux 1® maplus aux dispositions 
du code de procédure civile et rédigerait ш rapport qui serait 
déposé avant le 15 mai. 1983 ; 
désigaé Monsieur ОШСЩ, Juge an siège pour suivre ces opérations ; 
dit que la société ATARI, partie civile, à qui incomberait l'avance 
des frais d'expertise, consi^mrait an Greffe (bureau 503) ш е 
provision de 10 ООО francs avsmt le 15 février 1983 % 
dit n'y avoir lieu à provisiM | 
ordonne la publication du ju@^«at dans les journaux s ЖЗЗЖЛВЖХ 
lE ЮНБЕ, LE FIGARO, L'SCEHESS, lE NOUm OBSEEWASEOR, VALSDRS 
ACTUELLES, sans que le montant de ces insertions dépasse le chiffre 
global de 50 ООО francs, aux frais conjoints et solidaires des 
coupables et des civilements responsables % 
condamné les mêmes à payer à la société ATA&I, la somme de 8 ООО P 
conjointement et solidaixeaent, au titre de l'article 475-1 du 
code de procédure pénale ; 
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renvoyé la cause pour fixer au 15 juin 1f83 i 
condasmé en outre les eoupables ci«4es8us âéei^és, cbacvsn pour leur 
part, aux dépens d® l'inet®^®, liquidés à savoir g 
pour oeux «vaneés par la parti® oivil®, à la aoaa® d® 1.276,18 7; 
pour o®ux prél®vé8 sur 1®в ̂ nsi^oations à la вошв® d® néant { 
pour oeux avanoée par 1® fbrésor, à la в ш м 4® skéaat | 

Ш Ш 

J^pel a été interjeté par g 

Ю Ш 1 Bené «n son noa personnel et •в>фlalité d® gérant de la 
société SABL ЮВА1Д prise «n fualité de civilement responsable; 
le 14 décembre 1982 | 
le Procureur de la Bépubli^ie pzès le Tribunal de Grande Instance 
de Paris, le 14 décembre 1982, contre ПШИ ; 
CüGHESIC Anacleto, en son nom personnel et esniualité d® Président 
de la société STùAK, prise оошве civilement responsable, le 16 
décembre 19в2 ; 
le Procureur de la République près è§ Tribunal de Grande Instance 
de Paris, le 16 décembre 1982, contre CCGLEEBK} ; 
8ЖГА KÂRI4 Georges en son nom personnel et es>qualité de UXi de 
la société ВАШ* JRASCE, jucise согаве civilenent responsable ainsi 
que JMCK Gabriel en son non personnel et e9>qualité de PDG de la 
société LOISIRAKA prise оояше civilement responsable, le 17 décembre 
1982 ; 
le Procureur de la République près el Tribunal de Grande Instance 
de Paris, le 17 décembre 1982, contre SANTA HAHIA, JHJCK? |AYAT, 
JOSSE, PARICAT, BENAMDDy С Щ Ы Ж Ш TABAÏRE, ТАШШ,; 
BAYAT Elie en son nom personnel et esqualité de dirigeant de la 
société HüT̂ aKEAIS prise eoBEse civilement responsable, ainsi que 
JOSSE Jean en son nom personnel et esqualité de dirigeant de la 
société COMPTOIR DES SOLDES SARL, parise cossse civilement responsable 
le 17 décembre 1982 s 
PARICAT Claudius et ЪШЗШ en son nom personnel et esqualité de 
directrice de la société FRANCE AMERIQUE, prise comme civilement 
responsable, le 17 déceml^ 1982 ; 
GUIU^MIN TARAÏRF. Claude ®t la société SOTITsiC, prise conme civi
lement responsable, le 17 décembre 1982 ; 
VALADON Alain m son nom personnel et esqualité de PDG de la 
société TÂLASQH, prise ешвю civilement responsable, le 17 décembre 
1982 î 
BEE Michel en son nom personnel et esqualité de gérant de la société 
TELEMACH 5» prise comme oivilaaent respoz^àble, 1® 21 décembre 1982 ; 
le Procureur de la République près le Trimœal de Grande Instance 
de Paris, le 21 décembre 1982, contre ВШ. 

ТШОиШШТ BES BE5AT5 

A l'audience pubHque du 14 MAI 1964, 

le Président a constaté l'identité du prévenu Ш Ш 1 ; 
VALABON Alain n'a pas сощ;»аги, mais a demandé par lettre 
adressée au Président et jointe au dossier de la procsdure à 
âtre jxigé son аЬ8ш1се | 
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СПХЬШШ! TARAYEZ Cla^ie n'a pas вошраги, »aia a deaandé par 
lettre adressée au Président et jointe au dossier de la psooéàvœ9 
à fitre jugé en son absence ; < ; 
Mae В Е Ш А К О и . М М . EAÏAT, PAHICA7,SAHTAKABIÀ,Jmx et JOSSE, ainsi 
que leurs sociétés civilementHresponsables, n'ont pas comparu, 
aais ont déclaré par lettres qu'ils se désistaiœt de leurs appels, 
ce désistement étant oonsécutiff m désist^ent d'action et 
d'instance de la société АТАШ @lle«e^e { 
Me S^JEQX, Me I£ TABHEC, Ma С Ш Ш ^ «t Me С О Ш Ш , avocate, ont 
déposé des conclusions» 
CDGHSBH) et la société г П Ш С , m et 1 a société ТШИАСЕ, n'ont 
рая .cooparu, aais ¿1 n ' m pas I t ^ U m% sa шшшйаюосе 
de la citation e 

Ont été entendus x 

M. le Conseiller УШ111ЕТ en son rapport ; 
M. М Э В А П en SOS interrogatoire et щ^епв de défense ; 
Me AZOUUY, avocat de г£ЭШШи, la société FRANCE AKEéUQUE АПТОИАТХС, 
HÂYAT, la société IHTESffîAIS, PARICAT, SASTA MARIA, la société 
BALLY FRANCE, JENCiC, la société LOISIRAMA, JOSSE, la société 
COMPTOIR BES SOLDES SARL, en sa plaidoirie | 
Me GABIZON, avocat de MORAII et de la SARL'KffîAII, «n sa plaidoirie 
Me Ш TARNEC, avocat de С О Ш В О Ш А Х В Е et de la société SOVITEC, ~ 
en sa plaidoirie | 
MeBESJEDX, avocat de 1аШШ ®t de la sociéU VALâBQS АНТОМАИОК, 
en sa plaidoirie | 
M. LAZARI, substitut du Procureur ЖЖЖЖХХ]^ШЩЩШа0ВШ Généra, 
en ses 'réquisitions ; 
Me COUSIN et Me C0M3EAU, avocats de la sooiété ATARI IRELAND LDUTED, 
en leurs plaidoiries ; 
à nouveau X. >îDRLLI et son conseil, le conseil des autres prévenus, 
qui ont eu la parole en denùere 

A l'issue des débats, le Président a averti les parties 
que l'arrât serait prononcé le 4 1984. 

BECISKK 

rendue contradictoirement aprag m avoir délibéré, oonfornement 
à la loi X 

Statuant sur les appels réguliëremsnt interjetés par 
MDRAU René et U Société MDHAII, GUGLIERMO et la société SIDAM, 
JENCK et la société LOISIBAMA, SANTA MARIA Georges et la société 
BALLY  FRANCE, JOSSE Jean et la société Comptoir des Soldes, 
BAYAT Elie et la société ISTEBMEALS, Mme BMNAMDU et la société 
France Amérique Automatic, PARICAT Claudius, GUILLE31IN > TARAYRE 
et la Société SOVITEC, VALABGS Alain et la société VALADON AUTOMAITOiï, 
BSE Michel et la société TEX^^àCE, ainsi q:as par 1® Miniràlwe Public 
à l^encontre du jugeosnt déféré | ' 



S« Tëfcraat à 6® jugement pour Vmsposé des f&its { 

Considérant qu'à 1*audience, PiBICJLT, HâîâT, Ifae BQIÂIOU, 
JOSSS, SiI!!CA MÂBIl, et JS3CX. font ôonnaStre qu'ils entendent se 
désister de leur appel, à la suite d'un désistement d'aotion et 
d'instttooa de la Société elle«ffifiae ; qu'il convient de leur 
donner acte de leur désisteaent, et, sur l'appel da Ministère 
Public, de ccnfizaer à leur égard ainsi qu'à celtd des Sociétés 
civileaent respozisaliles, la décision attaquée ; 

Considérant par ailleurs que la Société ŒLSM23CH 5 est 
en état de liquidation de biens ; qu'il convient donc de mettre 
en cause le syndic (Ke BEQiàBD 169 sue Saint Jacques 75003 Paris) 
et de disjoindre pax conséquent le cas de BSS et de la Société 

Considérant également que CUCIIESKO et la Société SZDAK, 
dont le domicile et le siège sont en Italie, ont été cités à 
Parquet Général j qu'il y a lieu de disjoindre aussi leur cas ; 

Considérant que la Cour statuera donc, an fond, sur 
l'appel foiaé par MOHALI, qui a comparu, ainsi que sur le cas de 
2L YAUJm et K. GSZUSKDS-IIIL^ŒE qui se sont fait régulièrement 
représenter ; ; 

I « Sur le délit de contrefaçon de marque t 

Considérant que la Société A7ABI faisait, àa pzsunière 
instance,' grief à K. GUILL2MIK et à M . MOBjLLI de s'Stre rendus 
coupables du délit de contrefaçon de la marque A T A R I déposée le 
22 janvier 1976, la S07IT5C devant, selon elle, être déclarée 
civilement responsable ; cette plainte était basée sur le procès» 
verbal de saisie, selon lequel le jeu saisi portait, sur un 
bandeau lumineux installé sur la oansse, la dénomination ATARI ; 

Considérant à cet égard que le tribunal a exactement 
apprécié les circozistances de la cause en relaxant de ce chef 
GUILLE2ŒK | qu'au reste, la Société ATARI, dans ses conclusions, 
ne demande pas sur ce point 1 ' infinaation de la décision attaquée i 
qu'aucun des délits énunérés aux articles 27 et suivants de la loi 
du 51 décembre 1964 (article 422 et suivants du code pénal) ne se 
trouve constitué ; que GDIIiTKigN s'est borné, à la dem^sde de 
ÏDZklZf à Insérer vaae nouvelle carte logique, mais qu'il n'était 
pas exploitant de l'appareil et n'avait aucun pouvoir d'autorité 
sur KOHALI en ce qui conoexne l'utilisation de la marque ; qu'il 
7 a donc lieu de confirmer le jugement sur oe point ; 

Considérant en revanche que M D R A H a été, à juste titre, 
retenu dans les liens de la prévention ; que certes, >DHALI, par 
voie de conclusions, excipe de sa bonne foi | qu'il soutient qu'il 
a fait appel aux services d'un professionnel compétent et qu'il 
ne pouvait supposer, étant simplement détenteur d'un appareil 
électronique, que La transforaation qu'il avait oosaandée au 
fabriquant constituait une contrefaçon | 
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V Cozieiàera&t que @®s moyens de défense n® peurant §txe 
adols \ qu'en matière de oontrefaçon, la. кшmiee foi e® ргевгшзе 
et que MORAII n'a pas aj^rté la preuve âe sa bonne foi | qu'en 
sa qualité de professionnel avisé, i l ве pouvait ignorer que l a 
Bodifioation profonde à laquelle i l avait f a i t proo^er instituait 
une dénaturation de la Barque ЫШ1 dent l a Sooiété portant oe 
nom était légitime détenlariee | 

Considérant qu'il ^ a dono l i e u de confixoer 1® jugement, 
sur la culpabilité de MQRAH de ее ohef de l a prévention fànsi que 
sur la peine prononcée (700 ?)d'amende) et la déolaratim de la 
Sooiété MQBAU IWSZ eoiaœ® oivllment n s i m i a b l e | 

i 
Considérîmt sur les intérêts e i v i l e , que l a Cour dispose 

dlâléments suffisants pour évaluer à l a somse d® Ъ<^Ш ? l e montant 
des dommagesintérSta qui devront Stre payés à la parti® oivile 
demanderesse | I 

Considérant qu'il convient également d'ordonner l a confis» 
Batiaa et la remiss à la Société ATARI de l^ap^reil щтХ fait 
l'objet de la saisie » contrefaçon du 5 février 1̂ 82 § 

Coasidérant en outre que MDRAU sera déteuté des demandes 
reoonventionnelles qu'il formule à l'encontre de la Société ATARI, 
ixotamment pour saisie abusive | 

t 
H  Sur léapplication des articles 425 et 426 du code i>énal î 

Considérant que les Premiers Juges ont estimé que le jeu 
"CENTIPEDE", sur lequel la Société ATARI prétend exercer des droite 
de propriété l ittéraire et artistique, eoaastituaàt ше oeuvre de 
l'esprit, au sens de la loi du 11 mars 1957 et se trouve donc 
protégé par cette loi ; qu'en raison des simlitutles qu'elle a 
relevées entre ce jeu et le jeu ''ЖЬ(РАС'' exploité pax les prévenus 
le délit de contrefaçon a été retenu à la d^arge notassent d'Alain 
VALA3X)N, de GUILISŒK et de КОНАН % 

Considérant que, par voie de conclusions, la Société 
ATARI et la Société ATARI IRELAND Limited soUicifent la eonfirmaîiou 
(̂ dujugement ; que, par voie de conclusions é l é m e n t , K« GUILIEIOi» 
TABAÏRE dec^ide à la Cour de dire quèaucun des délits prévus axoc 
articles 425 et 426 du code р е с и ! n 'est constitué en ce qui la 
concerne ; qu'enfin, И. УАЬАХЮ̂  souli^e les différences, quant aux 
dessina et pâX conséquent sur le plan des écritures de programme, 
entre les jeux CENTIPEDE et ÎZLL PAC, les plaques logiques de l'u: 
ou l'autre jeu n'étant nullementinterchan^ables, que l a seule 
similitude des jeux relève du thème choisi (à savoir la présence 
d'un élément mobile composé de plusieurs parties évoluant dans ш 
décor composé d'animaux et de végétaux), »ais que la société ATiuJ 
ne peut prétendre au monopole du genre en question, qui se réduiv 
finalement à une sorte de combat entre m tirmu? et des elâaents 
mobiles ; qu'enfin ces points сошшипв entre les jeux dont i l s'a^t 
ne relèvent en aucun cas de la matéri.alisâ.'^^ d'une foiM prote
geable par la loi du 11 mars 1957 I 
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Considérant en définitive qu'il appartient à la Cour 
d'apprécier si les oaraotéristiques ixixoqe^m p&s la Société 
ATART ooBBoe ooaâtitutives du droit'd'auteur sont protégeables 
au titre de la propriété artistique ; q-aa la, Cour Gioit devoir 
répondre par la négative à oette question oûntroversée,. en l'état 
de 1A législation en vigoeur ; 

Considérant en effet que seule l'oeuvre de l'esprit au 
sens de la loi du 11 aaxs 1957 sur la propriété littéraire et 
'artistique peut prétœdre à une protection pénale | 

Considérant & cet égard qu'on ne saurait assiisiler à 
une oeuvre de l'esprit la création de logiciels, qu'il s'agisse 
du ooncept ou des analyses, nèae lorsque ces derniers ont pour 
objet l'élaboration d'un jeu ; qu'on ne peut étendre la protection 
pénale aux méthodes en matière de jeu ni axxz programmes d'ordi
nateurs ; que tout au plus l'^venteur pourrait se voir attribuer 
un droit de propriété industrd211e, mais que le législateur, dans 
oe domaine a, dans la loi du'l? juillet 1978 dépénalisé l'action 
en contrefaçon, de telle sorte que seule est possible l'action 
en concurrence déloyale, et encore à la condition qu'on puisse 
relever une imitation servlla, une copie intésjsal̂ e ; 

Considérant au demeurant que, quelle que soit la compl£:ii 
technique, sx̂ rtout aux ye\i;( d'un profane, d'un logiciel ou de la 
aise en programme d'un ordinateur, il s'agit, en définitive, d'un 
assemblage technologique qvii requiert parfois, d'habiles électrc-
aécaniciens mais qu'il n'y a paslieu de "sacraliser" au point 
le hisser au rang des oeuvres de l'esprit prévues par la loi du 
1957 précitée ; que les éléments d'un jeu électronique, 
ordinateur, relèvent, en fait, de la structure d'un simple 00̂ c-̂  
industriel ; que l'inventeur, dont l'activité intellectuelle peu-, 
être, certes, d'un très haut niveau, ne se trouve donc protégé 
contre l'atteinte à la propriété de son brevet que pax uae ̂ tioz. 
civile ; 

Considérant qu'on ne saurait non plus, sxir le pian du 
droit français, assimiler le jeu électronique à une oeuvre audio
visuelle, sous le prétexta que les éléments spécifiques au jeu 
se déplacent sur l'écran avec une succession d'images et de bruiti 
pouvant capter l'attention du joueur } qu'il n'y a donc pas, à 
ce titre, protection possible ; qu'enfin aucune originalité de 
l'expression de nature à conférer au jeu un caractère esthé-tique 
digne des préoccupations du législateur Q&peut être relevé en 
l'espèce ; que la Cour constate en particulier que les modules 
lumineux se meuvent, dans une trame imposée, en abscisse, en 
ordonnée et plus rarement, en diagonale, sans que ces déplaceDer̂ ts; 
, qui ne procèdent que d'une simple technique de contacts élec-
txiques, traduisent une impression particulière sur le plan esthé
tique, qui mériteraiàjd la protection due à une oeuvre d'art ; 

. Coiisiàérant en conséquence, que le jeu revendiqué par 
la Société ASÂRI échappe au domaine d'supplication de la loi de 

i 



1937 Biu: le droit d'auteur et la création artistique, et qu'il 
échet, en infJTsant le jugement attaqué, de relaxer K. YJJADOS 
tu СЖШШЛ-'ШИКИ et K. МЭВЛ1 Àu ohef du déUt de contrefaçon 
de droite de propriété littéraire et artistique (Loi du 11 aars 
1937 ; articles 423 st suivants du dode pénal) { 

РАД CES MOTIFS 

U COUE 
Bonne acte à PABICAT, EAÏAT, Mme BENAMOÏÏ, JOSSE, SAm 

KABIl et JE5C2 de leur désistement d'appel ; sur l'appel du 
Ministère Public confirme à 1вш: égard et celui des Sociétés 
civilement responsables le jugement entrepris ; 

Bisjoint les procédures exercées contre BEE et la Société 
TELSMACB, d'une part, CUQIIEaM) et la Sooiété SIBAM d'autre part i 

Confiras, sur la culpabilité de IDRALI Bené du chef du 
délit d'iaàt&tion de marque et sur la peine infligée (7OO Francs 
d'amande) ; i 

Condamne KDBALI à payer à la Société ATABI la somme de 
cinq mille francs (3«000 F) à titre de dommagesintérSts, la 
Société K02AII f::ères étant civilement responsable ; 
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Ordonne la confiscation et la remise à la Société ATARI 
de l'appareil saisi le 3 février 1982 j 

Confirme le jugement en ce qui concerne la relaxe partielle 
de CUILLE2ŒS TARAYRK pour contrefaçon de marque ; 

Infirmant ce même jugez.ent an ce que VALADON Alain, 
GôILLSMDîTARAYRT) et W)RALI ont été déclarés coupables de la 
contrefaçon prévue aux articles 423 et suivants du code pénal ; 
les relaxe de ce chef de la poursuite ; Met en conséquence 
hors de cause la Société VALADOK ATOOMATIOK et la Société S0VIT2C, 
civilement responsables ; 

Rejette toutes conclusions contraires ; 

Condamne PARICAT, EAÏAT, Kae BEIÎAKDU, JOSSE, SAÎÎTA MA5I2., 
JEN'CK et yPRALI, chacun au neuvième des dépens ; cexix d'appel étz^x 
liquidés à la somme de 1371 «87 francs en ce compris les droits de 
poste et forfaitaire (125 + 156 ? ) ; 

laisse à la charge du Trésor deinc neuvièmes des dépens 
(enraison de la relaxe décidée à l'égard de VALADON et CUILLEIQk

gTARAYRE) ; 
>t 
^' Bixe au minimum la durée de la contrainte par corps, 
~'s'il y a lieu de l'exercer, celleci étant réduite de moitié 
par ap|ilication de l'article 731 du code de procédure pénale à 
l'égard de MORAH. 

Le Greffier 




